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Délibération n°73/CT/2022 du 03/10/2022 prenant acte du dégroupement du groupe 
scolaire Vaiaau-Fetuna 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment l’article L. 2121-29 ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°69/CT/2021 du 31/05/2021 portant vœu de dégroupement du groupe scolaire 
Vaiaau-Fetuna ; 

VU les courriersn°949/MEA du 10 mars 2022 et par courrier n°3485/MEA du 03 août 2022 ; 
 
Considérant le vœu de dégroupement du groupe scolaire Vaiaau-Fetuna émis le 31 mai 2021 à travers la 
délibération n°69/CT/2021 par les membres du conseil municipal ; 
 
Considérant que, faisant suite à la réunion en date du 8 février 2022 du comité technique paritaire (CTP) 
des enseignants du premier degré sollicités, la commune a été destinataire de la formalisation par l’autorité 
décisionnaire, des résultats de ces travaux, par courrier n°949/MEA du 10 mars 2022 et par courrier 
n°3485/MEA du 03 août 2022 limités aux champs de compétences de l’Éducation, nationale et locale, à 
savoir l’organisation et la répartition des emplois de l’Éducation nationale dans chaque école de la 
République. 
 
Considérant qu’il convient de prendre acte du dégroupement mis en œuvre à compter de la rentrée scolaire 
2022-2023 afin de formaliser la partie structurelle et compléter les dossiers nationaux des écoles de Fetuna 
et de Vaiaau dans le « Répertoire académique et ministériel sur les établissements du système éducatif » 
(RAMSESE) ; 
 
Ouï l’exposé du premier adjoint au maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 3 octobre 2022 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal prend acte du dégroupement du groupe scolaire Vaiaau-Fetuna. 
 
Article 2 :  Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-2 du code de justice 

administrative, le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de 
recours formé contre la présente délibération, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa 
publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé auprès des services de la 
commune de Tumaraa. Ce recours interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à 
nouveau qu’à compter de la réception d’une réponse, étant précisé qu’un défaut de réponse 
dans un délai de deux (2) mois vaut décision de rejet. La juridiction administrative compétente 
peut aussi être saisie par application de Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
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